






























































SCI 2 BROTHERS 

7 Rue Arthur de la Borderie 

56000 VANNES 

RCS 492 892 344 
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Le capital social est fixé à la somme de VINGT MILLE EUROS (20 000,00 EUR) et est divisé en DEUX MILLE
(2000) parts de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, attribuées entre les membres de la société
conformément à la répartition suivante :
- Madame DELECROIX née LE GUILL Marie-Annick :
* à concurrence de 640 parts en usufruit, numérotées de 1 à 640
* à concurrence de360 parts en pleine propriété, numérotées de 641 à 1000

- Monsieur DELECROIX Philippe:
* à concurrence de 640 parts en usufruit, numérotées de 1001 à 1640
* à concurrence de 360 parts en pleine propriété, numérotées de 1641 à 2000

- Monsieur DELECROIX Franck:
* à concurrence de 640 parts en nue-propriété, numérotées de 1 à 320 et de 1001 à 1320

- Monsieur DELECROIX Eric:
* à concurrence de 640 parts en nue-propriété, numérotées de 321 à 640 et de 1321 à 1640

Total des parts composant le capital social : 2000 parts


















